Les bourses de la Fondation de la Deuxième Chance.

Condition-Formalités-Modalités

1/ Les conditions à réunir pour obtenir une bourse de la Fondation de la Deuxième Chance..

A/ Les conditions quant au candidat..

La Fondation de la deuxième chance, sous l’égide de la Fondation de France, apporte son aide mais intervient :

- qu’en dernier recours,

- et que si le candidat a déjà obtenu d’autres financement avant l’intervention de la Fondation.

Ainsi le candidat doit :

- être âgé au minimum de 18 ans,

- être en situation d’échec en raison de :

- sa situation familiale et sociale difficile,

- de son niveau scolaire insuffisant,

- avoir la volonté et la capacité de réagir face à cette situation,

- et avoir un projet scolaire ou universitaire pour le quel il a déjà effectuer toutes les démarches pour le réaliser.

Si malgré les efforts du candidat les difficultés subsistent, la Fondation de la Deuxième Chance peut intervenir.

B/ Les conditions quant au projet..

Le projet du candidat peut être de différentes natures.

La condition importante est que ce projet doit impérativement déboucher sur une activité pérenne pour le candidat.

Les projets artistiques ne sont pas pris en charge par la Fondation.

Cependant, si le projet est soutenu par une autre fondation ou association aux compétences culturelles reconnues qui accepte de prendre en charge une partie du projet alors la Fondation pourra apporter son aide.

Attention, sont exclues des aides de la Fondation:

- les demandes d’emplois

- et les demandes d’aides émanant d’associations.

Enfin, le projet doit être réalisé en France métropolitaine.

2/ Les formalités à effectuer pour l’obtention d’une bourse de la Fondation de la Deuxième Chance..

A/ La composition du dossier de candidature..

Un formulaire de demande d’aide est à télécharger sur :http://www.deuxiemechance.org/Magic93Scripts/MGrqcgi93.exe?APPNAME=fondationv2&PRGNAME=ew&ARGUMENTS=-N16,-AFR,-AD1

Le lien situé en bas de cette fiche permet de télécharger directement la fiche de candiidature.

Il doit être accompagné des documents suivants :

- une copie de la pièce d’identité,

- un curriculum vitae,

- une copie du dernier avis d’imposition du candidat, ou de son conjoint ou de ses parents,

- un justificatif de versement RMI, ASSEDIC, ASS, Allocation adulte handicapé, aide tierce personne ou autre

- et enfin tous les documents justifiant des démarches qui ont été entreprises par le candidat pour réaliser son projet : devis, factures, échanges de lettres, justificatifs des aides déjà obtenues.

B/ Le dépôt du dossier de candidature..

Le dossier de candidature est à adresser, à tout moment de l’année, à l’adresse suivante :

Fondation de la Deuxième Chance

Tour Bolloré

31-32 Quai de Dion Bouton

92811 Puteaux Cedex.

C/ La sélection des candidats..

Les dossiers de candidature sont adressés par la Fondation au Délégué du site le plus proche du domicile du candidat.

Le candidat est alors reçu dans un délai de 3 semaines pour être aidé à présenter son projet.

Enfin, le Comité d’agrément de la Fondation donne son avis et le Comité exécutif donne sa décision.

Entre la réception du dossier et la prise de décision s’écoule un délai de 3 mois en moyenne.

D/ Les obligations du candidat ayant obtenu une bourse..

Un parrainage est mis en place par la Fondation, le candidat sélectionné devra donc informer régulièrement son parrain sur l’évolution de son projet.

3/ Montant et modalités de versement des bourses de la Fondation de la Deuxième Chance..

A/ Durée de l’aide..

L’aide apportée par la Fondation de la deuxième chance est d’une durée maximale de 2 ans.

B/ Montant et modalités de versement des bourses..

Le montant maximal de l’aide est pour une durée de 2 ans d’un montant total de 15 250 euros.

http://aspir.servicesalacarte.wanadoo.fr/fiche.php?IDFiche=1440&IDCopie=0&hmac=&Nb=3&Chapter=2&Resume=0&IDMainArbo=9769&PHPSESSID=3fbb766f93c2b7a8912f6c71e3a405ec#Titre9769
